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Une réponse confessionnelle adaptée pour les Chins de 
l’État indien du Mizoram
Jenny Yang
La communauté confessionelle dans l’État du Mizoram en Inde joue un rôle important dans la 
fourniture des services sociaux, l’évolution du comportement et de la perception de la population 
générale vis-à-vis des réfugiés et l’élargissement de l’accès et de l’assistance, parvenant à atteindre 
les personnes les plus vulnérables là où il n’y a aucune présence internationale.

Depuis le soulèvement pro-démocratie en Birmanie, 
les réfugiés ethniques Chin ont fui vers l’État 
indien du Mizoram, qui jouxte l’État de Chin, 
dans l’ouest de la Birmanie. En raison de leur 
emplacement reculé et des restrictions imposées 
par le gouvernement aux étrangers souhaitant se 
rendre dans l’État du Mizoram, les réfugiés chins 
ont été largement négligés par la communauté 
internationale. En l’absence de l’UNHCR (le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés) et de toute autre assistance humanitaire 
internationale, les Chins souffrent d’un manque de 
protection et d’assistance humanitaire tandis que 
les ressources et les infrastructures du Mizoram 
doivent assumer le fardeau de leur prise en charge.

Lorsque les réfugiés sont arrivés à la fin des 
années 1980, les autorités indiennes leur ont fourni 
de quoi se loger et se nourrir. Ces services ont 
toutefois été interrompus au bout de quelques 
années et, depuis, les Chins rencontrent de 
nombreuses difficultés. Bien qu’ils aient fui les 
persécutions, l’Inde ne les reconnaît pas comme 
réfugiés ; les habitants de l’État du Mizoram (les 
« Mizos ») les considèrent avant tout comme des 
migrants économiques qui, selon eux, ont fui la 
pauvreté généralisée, et sont surtout soucieux 
du fardeau qu’ils représentent pour leur État.

En dépit de certaines évolutions positives que 
les autorités birmanes ont connues ces dernières 

Des racines juives à l’assistance humanitaire
Ricardo Augman et Enrique Burbinski

Fondée initialement en 1881 dans le but d’aider les 
Juifs qui fuyaient les pogroms de Russie et d’Europe 
de l’Est, HIAS1 avait été mise en place pour apporter 
des repas, assurer le transport et trouver des 
emplois à ceux qui venaient d’arriver à Manhattan. 
L’ancien testament et le Talmud sont les piliers 
sur lesquels sont construits nos pratiques et nos 
principes éthiques, et on trouve dans ces deux textes 
des commandements spécifiques nous enjoignant 
de donner la priorité à l’assistance et à la protection 
de l’étranger de manière à ce qu’il puisse se construire 
une existence dans la dignité, et d’aider son voisin.
En associant cela à la longue histoire de migration 
et de persécution du peuple juif, les programmes 
humanitaires d’HIAS s’inspirent de ces mêmes valeurs 
qui se sont maintenues pendant de nombreuses 
générations. Nous bénéficions de ce qu’ont appris 
nos ancêtres qui ont dû se déraciner, laisser derrière 
eux les lieux dans lesquels ils étaient nés et s’en aller 
avec la tristesse pour tous les morts qui n’ont pas pu 
partir. Eux aussi ont dû recommencer leur vie avec 
la conviction qu’il était possible de bâtir un monde 
meilleur. Alors que la liberté et la sécurité sont des 
principes qui donnent une direction aux pratiques 
d’HIAS de manière générale, l’accueil de l’étranger 

est directement dérivé de nos textes fondateurs, et la 
protection des réfugiés est notre principale mission. 
Aujourd’hui, HIAS s’efforce de réinstaller des réfugiés 
du monde entier parmi les plus vulnérables de toutes 
les religions et de tous les groupes ethniques. En tant 
qu’organisation, HIAS ne revendique pas de transmettre 
sa religion à travers son travail humanitaire, et elle 
ne cherche pas non plus à propager sa foi auprès de 
ses bénéficiaires ou de ses partenaires. La formation 
de notre personnel a uniquement pour objet le 
professionnalisme humanitaire et notre expérience 
acquise à travers le monde consiste à apporter de 
l’assistance à des personnes appartenant à d’autres 
confessions et religions. Nous n’avons aucun doute, la foi 
n’est pas nécessaire à la solidarité ; l’acte d’assistance 
est un acte de respect envers l’humanité de l’autre 
et il n’est l’apanage d’aucune religion particulière. 
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1. Initialement la Société hébraïque d’aide aux immigrants (Hebrew 
Immigrant Aid Society) connue maintenant uniquement sous le 
nom HIAS.
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